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Commission Nationale d’Education et d’Activités Cynophiles

Groupe de Travail Agility

La Garde le 23 octobre 2009

Le groupe de travail 
A
Mesdames et messieurs les coordonnateurs régionaux
NOTE D’INFORMATION
Objet : Inscription concours Agility
J’attire votre attention sur la recrudescence de l’incivilité de concurrents qui ne se présentent pas le jour du concours et n’ont pas la politesse, ni la courtoisie de prévenir le club organisateur.
Cette pratique est devenue courante et pénalise celles et ceux qui sont à la recherche de qualificatifs. Par ailleurs il est rappelé aux agilitistes qu’il est interdit de s’inscrire à plusieurs concours le même week end dans le seul but d’avoir une place. Les présidents de clubs doivent rester vigilants lors de la signature des feuilles d’engagement.
Afin d’endiguer ces méthodes qui vont à l’encontre de l’esprit sportif qui nous anime, le groupe de travail propose qu’à l’issue du concours, le président du club organisateur transmette la liste des concurrents indélicats (Nom, n° de licence, club) ne s’étant pas excusés, au coordinateur régional pour diffusion auprès des présidents de club de sa région.

Restant à votre écoute
Pour le GT Agility
Cordialement

Jean-Luc Genot
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